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Les travaux 
de la protection civile 

DE M. ERIC ISCHI 
Ass. professionnelle suisse 
de protection civile des villes 
GENÈVE 

Votre journal reprend un 
arlicle de Cash consacré aux 
travaux d'utilité pubUque réali
sés par la prote<:tion civile dans 
le cadre de ses services d'ins• 
tructlon. A cet égard, U convient 
de préciser ce qui suiL 

d'arrêter les objectifs des cours 
de répélition el de .supen•iser 
leur préparation ot exécution. 
Ces cours doivent permettre aux 
participanL~ d'appliquer, au sein 
de leur organisation d'incorpo• 
ration, les connaissances et Je 
savoir-faire qu'ils ont acquis 
durant l'instruction de base 
requise pour une fonction don
née. A noter que la protection 
civile attache une grande impor• 
tance au principe de «la bonne 
personne à la bonne place».( ... ) 

services d'instruction obllga
.toires el iudisplmsables au 
maintien de l'état de prépara
tion de cette iostitullon à son 
engagement au prulit de la 
sécurité de la population et 
de ses conditions d'existence. 
( ... ) 0 

Un exemple 
DE M. KARL VELAN, 
ex-responsable OPC, BASSINS 
M. ROLAND HUMBERSET, 
responsable OPC, GLAND 
M. MICHEL VOGEL, 
responsable OPC, BEGNINS 

A la suite de votre article déplo
ra nt un nun·Se..ns tformomique des 
ac.ti\1tés de la protection civile dans 
ses travatLx d'utilité publique. nous 
nous permettons de \IOUS citer un 
exemple p05itif. A la demande de la 
municipalité de Bassins. un exerci
ce a été• consacré à des travaux 
d'utilité publique. Deux jours de 
préparations ont été nécessaires et 
quatre Jours de travail pour une 
quinzaine d'hommes, tous du villa
ge et incorporés à la PCI. Le but de 
l'opération consistait à aménager 
la déchetterie. Des compartiments 
0111 été créés. en rondins de bois. 
,.,lin de remplacer les b,:nnes 
actuelles( ... ) et d'am6lioror par la 
même occasion l'esthélique des 

lieux. L'équipe a en outre démoJr> 
les fondations d'une baraque de 
bûcheron et rendu Je terrain à sa 
vocation agricole. Tout le terrain a 
d'ailleurs été égalisé et aplani. l.c 
résultat est asseispectaculaire. 

A l'instigation de l'inspecteur 
forestier. l'équipe a proOté du · 
matériel et du temps à disposition 
pour donner un aspect un peu plus 
«solennel• à l'emplacement de 
l'arbre du ïOOe en race du battoir. 
Il trône désormais. bien en éviden
ce. entouré d'une clôture neuve et 
blocs de rocher. 

Ces travaux co6teront à peine 
6000 francs à la commune, alors 
qu'exécutés par des profession
nels. ils auraient pu revenir à plus 
de 20 000 francs. Un résultat tan
gible de la réforme 95 de la PCi. 
Dans cc prix sont inclues des loca• 
tians de machines (tra.x. camions, 
tracteur.;) auprè~ d'entreprises de 
la rogion qui ont parfaitement col· 
laboré à cette réussite. 0 

Le nouveau plan directeur de 
la protection civile, qui a été 
adopté en 1992 et 1?94 par une 
largo majorité des parlemen
taires fédéraux, précise que les 
temps d'instruction consacrés 
aux cours de répétition peuvent 
être mis à contribution pour 
effectuer des travaux d'intérêt 
public. Les engagements en 
question doivent répondre aux 
critères ci•après: les travaux 
doivent être approuvés par les 
autorités cantonales et co111mu
na1es; ils doivent. correspondre 
dans leur finalité aux missions 
légales assignées à la protection 
civile et aux objectifs fixés 
chaque année par les cantons en 
matière d·instruc&ion: ils doi• 
vent se dérouler dans un cadre 
hiérarchique et être dûment 
planilïés; ils doivent être 
neutres sur le plan du march6 
de l'emploi. ( ... ) 

En sus de l'aide en cas de 
catastrophe et des secours 
consécutifs à des int.empéries et 
à d'autres situations d'urgence, 
la protection civile a. au cours 
de ces dernières années. été 
engagée à maintes occasions 
a1•ec succès dans le cadre de tra
vaux liés à l'amélioration de l'in
frastructure des communes.( ... ) 
Dans l'ensemble, aussi bien le 
personnel et les responsables 
des organisations de protecUon 
civile impliquées que les com
munes bénéficiaires cl llHJrS 
habitants, s'expriment positive
ment au sujet de ce'S opérations 
d'entraide. 

Pas de cours inutiles! 

Il appartient aux cantons 

L'argument selon lequel les 
travaux d'utilité publique assu
més par la protection civile 
soraientcoûtQux n'est pas perti
nent. puisque ces activités sont 
effectuées dans le cadre des 
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DE M. P. SAUTY 
Chef intercommunal PCi 
ÉCHALLENS (VO) 

( ... ) Ce n'est pas parc" qu'une 
com mune sur les trois mille que 
compte la Suisse met sur pied un 
cours de répétition avec des tra
vaux d'utilité publique planifiés, 
selon votre article. do raçon 
médiocre. que tous les CR sem
blables sont dans cet état de pré
paralion. l..a situa.lion ér,(}nomique 
actuelle ne nous permet pas de 
convoquer <<sans raison~ les 
astreints à des Ç_R. l.escornmunes 

qui Jl&rticipent financièrement ne 
laisseraient pas un service dépen
ser inulilem(mt l'argent du oontri• 
buable. !:instruction do base n'est 
pas oubUée lors des Cil. 

L,:s "ngins et outils que nous 
utilisons lors de. tels trùvaux doi• 
vent êlre manipulés avec assuran• 
ce. De ce fait. une partie du temps 
est consacrée à la révision de l'ins
truction. Le choix des participants 
a aussi son importance. Uans la 
plupart des cas, nous convoquons 
des personnes aynnt une fornrn· 
tion professionnelle liée aux tra
vaux planifiés. ~lais nous avons un 

grand panachage de professions. 
ll n'est pas si inutile que vous vou
lez bi,:n dire. La Pf.i n'a pas à jus
tifier ces dépenses. Les réductions 
drastiques des budgets fédéraux, 
cantonaux et comrnunau.,; ne nous 
permettent pas d'organiser des 
CR inutiles. Nous sommes actuel
lement dans une situation finan
cière telle que la formation de 
base pourrait devenir de moi1l~ en 
moins bonne. Lorsque nous 
devrons engager dans une situa• 
lion réelle nos gens, le public ne se 
gênera pas de critiquer 1~ manque 
de préparati.on. 0 


